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CONSEIL 

Cent trente-deuxième session du Conseil 

(Rome, 18-22 juin 2007) 

RAPPORT DU CONSEIL DE LA FAO 

 

Prière de remplacer le par. 96 du document CL 132/REP par le paragraphe suivant: 

1. Le Conseil est convenu que la situation des liquidités du Programme ordinaire de 
l’Organisation était critique et ne pouvait être améliorée que par le paiement rapide des 
contributions mises en recouvrement par tous les États Membres. En conséquence, il a appuyé 
toutes les mesures actuellement en place pour favoriser le paiement des contributions des 
États Membres. En outre, le Conseil est convenu en principe de proposer à la Conférence 
l’adoption des trois mesures recommandées par le Comité financier, figurant dans les paragraphes 
54 à 57 du rapport de sa cent dix-huitième session, étant entendu que leur formulation définitive 
serait étudiée et précisée à la cent trente-troisième session, avant d’être transmise à la Conférence, 
pour décision.  


